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La probLématique des aoC  
vitiCoLes est spéCifique. 
Ces zones sont délimitées à la parcelle, 
en fonction de la qualité des sols et de 
leur exposition. Elles ne représentent 
que 1,5% de la surface agricole utile 
et sont majoritairement situées en 
zones périurbaines. 


L’article 12 du projet de loi d’avenir 
de l’agriculture prévoit que l’appro-
bation d’un document d’urbanisme 
est soumise à un avis conforme de 
la commission départementale de 
protection des espace agricoles, s’il a 
pour conséquence une réduction 
substantielle de l’aire de production 
de l’AOC ou porte une atteinte subs-
tantielle aux conditions de production 
de l’AOC.


Or, le quotidien de la protection des 
terroirs d’AOC n’est pas l’atteinte 
substantielle mais le mitage, le gri-
gnotage. L’atteinte substantielle se 
caractérise à l’inverse par des projets 
de grande envergure. L’avis conforme 
sera donc réservé à des cas très rares. 
Du coup, la mesure du projet de loi 
est une mesure en trompe-l’œil.


Elle risque de fragiliser les dispositifs 
de protection existants en légitimant 
toutes les atteintes non « substan-
tielles ». 
C’est pourquoi, la CNAOC propose 
de compléter cette mesure par une 
procédure intermédiaire.
Ainsi, lorsqu’il n’y aurait pas de 
réduction ou d’atteintes considérées 
comme substantielles, mais que la 
commission rendrait néanmoins un 
avis défavorable, l’autorité adminis-
trative compétente qui approuve le 
projet de document d’urbanisme 
devrait motiver sa décision. Pour 
plus de transparence, ces motifs 
devraient être joints à l’avis de la 
commission dans le dossier soumis à 
enquête publique. 


C’est une exigence de transparence 
de l’action politique et administrative 
qui est due aux vignerons d’appella-
tion et à l’ensemble des administrés.


éditoriaL


renforCer La proteCtion 
des terroirs : oui, mais pas de 


mesure en trompe-L’œiL


L’anaLYse
par phiLippe peLLaton, 


seCrétaire GénéraL de La CnaoC


Chères LeCtriCes, Chers LeCteurs, 


La protection des appellations d’origine est primordiale pour la filière viticole. 
Face à l’augmentation de la consommation d’espaces agricoles qui continue 
de menacer nos vignes, au développement des contrefaçons qui affaiblit 
durablement la réputation de nos AOC et à l’essor du commerce sur internet 
qui pose de nouvelles questions en matière de protection, de nombreux 
producteurs sont de plus en plus inquiets.   


Les discussions sur le Projet de Loi d’Avenir Agricole ont déjà bien commencé 
et le moment est venu  de faire des propositions concrètes pour renforcer 
la protection de nos appellations. Avec le premier numéro des Cahiers de la 
Cnaoc, notre nouvelle revue trimestrielle, notre ambition est de vous fournir 
un instrument d’aide au travail législatif dans lequel vous trouverez des 
propositions concrètes.  


Nous sommes partis d’un constat : dans le monde d’aujourd’hui, tout va très 
vite. Le temps se raccourcit, les informations circulent en flot continu et les 
décisions doivent être prises très rapidement. Comment faire, alors que 
tout s’accélère et que tout se densifie, pour lire et sélectionner les bonnes 
informations ? 


Avec ce nouvel outil de communication, nous avons essayé de nous affranchir 
de ces contraintes, en vous offrant une clé d’entrée sur un sujet viticole pré-
cis. À vous d’approfondir ensuite. Comment rendre accessibles des sujets 
complexes ? Grâce à une infographie centrale, cœur de notre nouvelle revue, 
qui vous permettra en un coup d’œil de comprendre les enjeux du sujet. 
Ensuite, en accordant un soin particulier à l’aspect de cette lettre pour vous 
inciter à la conserver et à y revenir lorsque vous aurez besoin d’informations 
sur un sujet précis.
 
Nous espérons que vous apprécierez la lecture de cette publication unique 
dans le monde viticole. 


bernard farGes,
président de La CnaoC    







DANS LES DISCUSSIONS 
INTERNATIONALES, PROTÉGER 


LES APPELLATIONS SUR INTERNET


Article L643-1 du Code rural et de la pêche maritime : le nom qui 
constitue l'appellation d'origine ou toute autre mention l'évoquant ne 
peuvent être employés pour aucun produit similaire […] lorsque cette 
utilisation est susceptible de détourner ou d'affaiblir la notoriété de 


l'appellation »


 (source : Agreste)


 (source : OIV)


 (source : Eperformance barometer Kedge business school)


 (source : Eperformance barometer Kedge business school)


 (source : Min Agri)


Article 118 quaterdecies du règlement (CE) n° 1234/2007 modifié du 
Conseil du 22 octobre 2007 : « Les appellations d’origine protégées […] 


sont protégées contre toute utilisation commerciale directe ou indirecte 
d’une dénomination protégée […] ou dans la mesure où ladite utilisation 


exploite la réputation d’une appellation d’origine ou indication 
géographique ».


Article L643-4 du Code rural et de la pêche maritime : « Tout 
organisme de défense et de gestion d'une appellation d'origine peut saisir 


l'autorité administrative compétente s'il estime que le contenu d'un 
document d'aménagement […] est de nature à porter atteinte […] au 


produit d'appellation.


Accord ADPIC : «  Chaque Membre prévoira les moyens juridiques  […] 
d'empêcher l'utilisation d'une indication géographique identifiant des 


vins pour des vins qui ne sont pas originaires du lieu indiqué par 
l'indication géographique en question » 


À L’INTERNATIONALEN EUROPE EN FRANCE


236
HECTARES / JOUR CONSOMMÉS


+86%
D’ÉCHANGES DE VIN DANS LE MONDE


ENTRE 2000 ET 2013


700 M €
DE VENTE DE VIN EN LIGNE EN 2013


OUVERTURE PROCHAINE DES


.VIN ET .WINE


1 MD €
DE VENTE DE VIN EN LIGNE PRÉVUE EN 20157,6 MD €


DE VINS FRANÇAIS EXPORTÉS EN 2012


117
NOUVEAUX DOSSIERS « VINS » OUVERTS 


À L’INTERNATIONAL / AN PAR L’INAO 
EN MOYENNE ENTRE 2009 ET 2012


La viticulture, très présente en zone 
périurbaine, subit de plein fouet 


l’artificialisation des sols.  


Les vins français victimes 
des faussaires


1 
DÉPARTEMENT DISPARAÎT


TOUS LES 7 ANS


1,5% 
DE LA SURFACE AGRICOLE UTILE


EN VITICULTURE AOC


LA CONSOMMATION D’ESPACE 
AGRICOLE A AUGMENTÉ  :


LES CONTREFAÇONS DE VINS 
SE DÉVELOPPENT :


LE NUMÉRIQUE PREND UNE PLACE 
DE PLUS EN PLUS IMPORTANTE :


PROPOSITION N°1
Renforcer le poids des avis de la Commission 


Départementale de Consommation des Espaces 
Agricoles (CDCEA), (voir la rubrique 


L’analyse)


> OBJECTIF
Lutter contre le grignotage des aires 


d’appellations et consolider les dispositifs 
de protection de l’aire de production de l’AOC


PROPOSITION N°3
Ouvrir un droit d’opposition aux Organismes 


de Défense et de Gestion (ODG) des appellations 
lors de l’enregistrement d’une marque qui 


porterait atteinte à une AOC.  


> OBJECTIF
Lutter contre le détournement de notoriété 


des noms d’appellation


PROPOSITION N°2
Renforcer  la composition de la CDCEA en 


faisant siéger un producteur d’AOC 


> OBJECTIF
Associer les producteurs d’AOC à la protection 


de leur aire de production 


 PROPOSITION N°5 
Empêcher la délégation des nouveaux noms de 


domaine de second niveau en « .vin » et « .wine » 
par l’ICANN si la protection des Indications 


Géographiques n’est pas assurée


PROPOSITION N°4
Donner la possibilité aux ODG de rendre 


obligatoire l’utilisation de dispositifs 
d’authentification


> OBJECTIF
Protéger les AOC contre les contrefaçons


Les AOC doivent se prémunir contre 
les risques de détournement de 


notoriété sur internet


L A  P R O T E C T I O N  D E S


V I T I V I N I C O L E S


UNE PROTECTION À PLUSIEURS NIVEAUX 


UN CONTEXTE EN ÉVOLUTION


 DANS LE PROJET DE LOI D’AVENIR AGRICOLE, 
ALLER PLUS LOIN DANS LA PROTECTION DES AOC


VOUS DÉSIREZ PLUS DE DÉTAILS SUR NOS PROPOSITIONS ? 
CONTACT@CNAOC.ORG  —  01 42 61 21 25


.VIN


WWW.BORDEAUX.VINWWW.CHAMPAGNE.WINE 


WWW.BOURGOGNE.VIN







du 7
au 10 Janvier


Examen du Projet de loi d’Avenir Agricole 
en session plénière à l’Assemblée Nationale 


•


mars
Session de l’ICANN à Singapour


•


23 et 30
 mars


1er et 2nd tour des élections municipales


•


avriL
Début de l’examen du projet de loi de santé publique


•


10 et 11 
avriL


Congrès de la CNAOC 2014 à Avignon 


•


du 22 au 25 
mai 2014


Élections européennes
 


aGenda


CnaoC 
Confédération nationaLe des produCteurs de vins 


et eaux-de-vie de vin à appeLLations d’oriGine ContrôLées 


12, rue Sainte-Anne 75001 Paris 
teL +33 (0)1 42 61 21 25  fax +33 (0)1 42 61 16 63


contact@cnaoc.org  -  www.cnaoc.org 


président Bernard Farges • direCteur Pascal Bobillier-Monnot • équipe Régine Berton, Fanny Ducrocq, 
Jean-Benoît Kremer, Éric Tesson • ConCeption Graphique Atelier Mêlé & Jean-Baptiste Dunesme
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